
LE PRIX COURANT

Sandwich............0.15%
Imperiala..........
Biscuits au aoda ....... o.oG
Biscuits au vin..........i
Jam Jama...........0.15
Biscuitsau Café Noir..... .0.1

ST. CHARLES CONDENS.
ING CO'Y.,

Ingersoli, Ont., Can.
Laits et Crèmes Conden-

W séL.
St. Charles "Famnily".....
St. Charles "Baby", 4 doz., la cse
St. Cjiarles "Hôtel"......
Lait "'SiIver Cow".......
"Purity"...........
"Good Luck".........

SALADA TEA CO.

3.50
2.00
3.70
4.90
4.75
4.00

TH ES DE CEYLAN
..SALADA"

Etiquette Brune, î's et V's.
Etiquette Verte, i's et V's
Etiquette Bleue, î's i's, i's

et i's.........
Etiquette Rouge, i's et l's.
Etiquette Dorée, 1's

SAVON
The GENUINE, empaqueté

ceaux par caisse.

$0.25 $0,30
0.27 0.35

0.30 0.40
0.36 0.50

0.44 o.6o

100 mor-

Prix Pour Ontario et Québec:
Moins de 5 caisses.......$5.00
Cinq caisses ou plus....... .9

ln

SNAP CO., LTD.,

Montréal.
Snap Hand

Cleaner.

Cse de 3 doz. 3.60
Cse de ô doz. 7.20

jo jours.
ARTHUR P. TIPPET & Co., Montréal

Lime Juice "Stowers" La cse
Limie juice Cordial, 2 doz. li ts. 4.00
Limie Juice Cordial, i doz. .. pts. 3.50
Double Refi. lime juice......3.50
Lemon syrup ... .4.00

THE UNCLE SAM DRESSING CO.,
Lanoraie, P.Q.

Vernis "Uncle Sam"
Bout. 6 oz. No i.........2.00
Bout. 4 oz. No 1.........1.40
Bout. 4 oz. No 2......doz. 1.00
Bout. 4 oz. (bout, nue) .. doz. 0.75

Vernis Chocolat
Bout. 6 oz., No 1........2.00
Bout. 4 oz., No 1........1.40
Vernis noir No i Extra Bris 40

gallons..............6o
Vernis noir No i Extra Cans i à

5 gallons...........1.75
Vernis chocolat No i, brIs 40 gals. i .60
Vernis chocolat No i, Extra cans.

1 à 5 gallons.........1.75
Graisse "Protectorine"

(Pour harnais et chaussures).
Boites 8 oz............1.25
Boites 4 Oz...........0.75

Cirage Combiné "Coon"
Cirage à Chaussures "Coon" doz. 0.75

Mine à Poêle "Favorite"
Mine "Favorite", NO 4, doz.....0.45
Mine "Favorite", No 8, doz.....0.70
Mine "Favorite", No 12, doz. o.8o

UNITED SOAPS COMPANY
of CANADA, Limited

Savon Canada's Best:

i caisse.........
5 caisses..... ....
10 caisses..... ....

T. UPTON & CO.,
Hamilton.

4.10
4.00
3.g0

Confitures garanties pures.
Framboises. Fraises, verres de i

IL, 2 doz. par cse, doz. .... .... 2.10
Pêéches, verres de 1 lb. 2 doz., par

caisse..........doz. 1.70
Gadelles rouges, verres de i lb.,

2 doz. par caisse,.... ..... doz. 1.8o
Groseilles, verres de i lb., 2 doz.

par caisse.........doz. i. o
1',unes, verres de i lb.. 2 doz. par

caisse .... ........ ... doit. i.6o
Assorties

Verres de i lb., 2 doz. àla cse. doz. i .8o
Mlarmelade d e Pamplemousse

(Grape Fruit), verres de i lb.
2 doz. à la caisse .... ..... doz. î.6o
Pure Marmelade d'orange.

Verres, 12 OZ., 2 doz. à la csedoz. 1.10
Verres, 16 oz., 2 doz. à la cse, dos. 1.50
Pint Sealers, i doz. à la este, doz. 2.25
Titis, No 2, 2 doz. à la cse, doz. 2.00
Titis, NO 4. 2 doz. à la cset: bte. 0.32
Tinis, No 5, 9 au crate .. .. bte. 0.40
Tins, No 7, 12 à la saisse .. bte o.56
Seaux en bots, No 7, 6 seaux par

crate...........eau 0.56
Seaux en bois, 30 lbs......lb. o.o7i

Miel Pur Clarifié
Verres, 12 OZ., 2 dOZ. à la cse, doz. 1.40

White Clover
Verres, 12 OZ., 2 doz. par cme doz. î.6o
Verres, 16 OZ., 2 doz. à la cse, doz. 2.00

Fret payé d'avance sur 10 caisses ou
davantage expédiées directement de la
manufacture à«

Windsor, North Bay, Montréal, et à
tous les points intermédiaires en Onta-
rio. Pour tous les autres endroits, une
allocation de fret de 25 cents par cwt.
sera faite. Termes: net, sans escompte.

Au Commerce.
La Grande Vogue

de la

NOUVELLE FARINE ST. LAWRENCE tIliT¶
augmente de semaine en semaine. a

L.es maîtres- boulangers en reconnaissent la
supériorité ; les ménagères l'apprécient de
plus en plus; elle représente la fine fleur des

meilleurs blés de l'Ouest Canadien.

4 Marques d'Egale Pureté:

Vos oommendes recevront notre meilleure ettentlon.

St.s Lawrenoe'Flour Milis Co.,
I Téléphono Bell, Main 6741 UimitedIi 1110 rue Notre-Dame Ouest, Montréal.

La FAMIE ST. LAWRENCE ilache et Pure
commeos le Lys.

Ç Le public peu méfiant n'a

jamais été l'objet d'une escro-

querie plus-atroce que celle qui
consiste à essayer d'imposer
subrepticement au consomma-
teur du thé vert coloré et adul-
téré provenant de certains pays
producteurs de thé, en s appu-
yant sur la réputation de pureté

du thé.du JAPON.

Le Gouvernement Japonais
garantit la pureté du produit
du JAPON.

è.'


